
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE9400

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Natation : apprentissage de tous à tous âges
Question écrite n° 9400

Texte de la question

Mme Marietta Karamanli attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative
sur l'augmentation et la prévention des noyades en France. Entre le 1er juin et le 23 juillet 2025, Santé publique
France a recensé 702 noyades, dont 193 mortelles, marquant une augmentation de 50 % par rapport à 2024. La
prévention passe par une formation massive et un accès gratuit à des cours de natation pour tous. En l'état, un
tiers des élèves entre au collège sans savoir nager. De plus, certaines études montrent un déficit d'environ 5
000 maîtres nageurs et donc de professionnels formés. Elle appelle son attention sur l'enjeu d'investir davantage
dans les piscines, lieux d'apprentissage et de prise de confiance dans l'eau, d'enseignement de la natation et de
pratique sportive, dont un peu moins de la moitié serait dans un état vétuste. Aussi, elle lui demande quelles
sont les priorités de l'État à ce sujet, dont l'actualité avec le réchauffement climatique et les périodes de fortes
chaleurs conduisent des jeunes et adultes à se baigner dans des eaux naturelles présentant des dangers
souvent sous-estimés.

Texte de la réponse

Le ministère des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative fait de la prévention de ces drames - et ce
depuis plusieurs années - une priorité majeure de sa politique. Selon le bilan des noyades 2025 piloté par Santé
publique France, les noyades accidentelles restent la première cause de mortalité chez les moins de 25 ans.
Elles concernent particulièrement les enfants ne maîtrisant pas les compétences de base en natation. Ce
constat justifie la poursuite et le renforcement des actions engagées depuis plusieurs années. En matière
d'apprentissage de la natation, le Gouvernement a mis en œuvre deux dispositifs complémentaires dans le
cadre de la stratégie nationale « Savoir nager » : le programme « Aisance aquatique », destiné aux enfants de 4
à 6 ans, favorisant une familiarisation précoce avec le milieu aquatique et le dispositif « Savoir nager » visant à
ce que chaque élève maîtrise les compétences nécessaires à une pratique sécurisée dès la fin de l'école
primaire. En 2024-2025, plus de 300 000 enfants ont bénéficié de ces dispositifs. Leur déploiement est
particulièrement ciblé sur les territoires prioritaires, notamment en zones rurales et quartiers urbains où l'accès
aux piscines reste limité. Le ministère est par ailleurs mobilisé pour développer le réseau de piscines en France
et réduire les inégalités d'accès à ces équipements essentiels. Deux plans nationaux d'investissement ont été
lancés depuis 2021 : le plan « 5000 équipements sportifs » et le plan « Génération 2024 » qui donne la priorité
aux équipements structurants, particulièrement les piscines, avec, pour en 2025, un objectif relevé à 25 % du
budget consacré à des projets de bassins. Ce fléchage est concentré sur les territoires les moins bien dotés. La
stratégie d'héritage des Jeux de Paris 2024 a également permis de léguer 18 bassins à la Seine Saint Denis,
département jusqu'alors carencé en bassins. La ville de Saint-Denis, qui était largement sous-dotée, est
désormais au-dessus de la moyenne nationale du nombre de bassins par habitant (249 m2 de bassins pour 10
000 habitants, contre 235 m2 en moyenne au niveau national). Entre 2018 et 2024, l'Etat a participé aux projets
de construction, de rénovation et d'acquisition de piscines pour un montant de 154,87M€ au titre de la DSIL, de
la DETR, de la DPV ou de la DSID. Par ailleurs, depuis sa création en 2019, l'Agence nationale du sport (ANS)
a porté une attention particulière au financement de ces projets, avec 320 subventions versées pour un montant
total de 125,94 M€. Conscient des difficultés rencontrées par la filière aquatique, notamment en matière de
recrutement de personnels de surveillance de la baignade et de l'apprentissage de la natation, le ministère a

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE9400


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE9400

lancé des états généraux de l'encadrement et de la surveillance dans la filière aquatique et leur comité de suivi
en février 2023. Les échanges ont permis d'établir des préconisations notamment dans la perspective de
valoriser la profession de maître-nageur-sauveteur (MNS) et de proposer des actions en faveur du métier de
MNS, comme un itinéraire métier favorisant la formation continue, la reconversion et l'apprentissage pour les
MNS de la fonction publique territoriale et du secteur privé. La réforme récente des diplômes de surveillance et
d'enseignement de la natation a pour objectif de simplifier les parcours, de mieux répondre aux besoins des
collectivités territoriales et de garantir la sécurité des pratiquants. En vertu du décret n° 2023-437 du 3 juin 2023
relatif à la surveillance des baignades d'accès payant, les titulaires du brevet national de sécurité et de
sauvetage aquatique (BNSSA) sont désormais habilités à surveiller de manière autonome toute l'année les
piscines et baignades d'accès payant. La surveillance des lieux de baignade en autonomie n'était initialement
ouverte aux titulaires du BNSSA que par dérogation ; la suppression de cette dérogation a permis la
complémentarité du BNSSA et de la fonction de MNS, lesquels demeurent seuls compétents en matière
d'enseignement de la natation. Cette complémentarité est nécessaire dans un contexte où le secteur de la
surveillance aquatique manque de personnels. La campagne nationale annuelle de prévention des noyades et
de promotion de l'apprentissage de la natation a été lancée au printemps 2025. Elle associe l'ensemble des
acteurs concernés (collectivités, associations, fédérations sportives, éducation nationale, services de secours)
afin de rappeler les messages de vigilance et d'encourager la pratique encadrée. A ce titre, le ministère est
attentif aux données relatives aux noyades de l'année 2025 afin d'adapter et de renforcer ses messages et
campagnes de prévention pour la prochaine saison estivale.  L'ensemble des actions menées par le ministère
seront poursuivies et amplifiées dans les mois à venir, en lien avec les associations d'élus dont l'ANDES, afin de
répondre à cet enjeu majeur de santé publique et de sécurité.
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